
Horaires des entraînements ETG

Samedi : à 10h00 et 11h00

Mercredi : à 14h00, 15h00 et 16h00

Horaires des cours théoriques en salle
Ils sont dispensés par un ECSR titulaire de son autorisation d'enseigner valide et portent sur les thèmes suivants : 

“Alcool et stupéfiants” le mardi de 18h00 à 19h00 sur RDV - “La vitesse et les distracteurs au volant” le vendredi de 18h00 à
19h00 Sur RDV

Mercredi de 17h à 18h et samedi de 11h à 12h
Personnes chargées des relations avec les élèves :
Clément de Hennezel- Dirigeant ECSR (A0604200230)

Yohann Bustillo - ECSR (A0204200530)
Agostino Canu - ECSR (A0806900590)

Léna Coquard - Assistante administrative
Référents Handicap :

Clément de Hennezel et Léna Coquard


